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ART. 2. - Le 'taux de cette tâxe est fixé ainsi tju'il 
suit: 

50 frs. pour les cercles de Lomé et d'Anécho. 
40 frs. pour les autres cercles. 

ART. 3., - Les indigènes visés à l'article 1 du pré
sent arrêté seront tenus de demander, ail poste dont 
dépend leur nouveile résidence une carte d'identité 
dont la délivrance donnera lieu à la perception d'une 
taxe de 20 frs. et qui sera remise à l'intéressé dans. 
les conditions fixées ci-après: " 

Ain. 4. - L'impôt sur la population flottante est 
établi et perçu SUr rôles nominatifs. Le montant en est 
immédiatement exigible au moment de la déliv.rance de 
la carte d'identité; mention dl.! paiement et du nt,lméro 
de la quittari'ce sera portée sur la carte d'identité. 

ART. 5. - La carte, d'identité -est renouvelable' cha
que année. Toutefois les indigènes du Togo résidant 
hors de leur 'cercle d'origine seront soumis à l'impôt 
ordinaire de leur nouvelle éirconscription après 3, an
nées de résidence effective dans la même localité. 

ART. 6. - La comptabilité des cartes s.era 'tenue 
par les chefs de circonscription dans les mêmes con-. 
ditions que celle des valeurs fiduciaires fixées par· 
l'arrêté du 22 octobre 1929 déterminant le taux et le 
mode de perception de la taxe sut le permis'de port 
d'armes. 

ART. 7. - Tout individu astreint à la taxe sur la 
population floUante qui ne pourra justifier du paie
ment de SOn impôt sera astreint au paiement de la 
triple taxe. La carte d'identité fait preuve du paie
ment. Elle comportera un emplacement pour la pho
tographie ou l'empreinte digitale au .choix de l'inté
ressé. 

AR,!. 8. - Le présent arrêlé sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

ART. 9. - Sont abrogées toutes' dispositions con
traires visées 

, 
Oll non ,visées à compter du 1er janvier 

1935, date de la mise en application dll présent arrêJé. 

Lomé, le 30 octobre 1934. 

BOUROINE. / 

,Approuvé par télégramme ministériel no 205 du 
21 décembre 1934. 

ARRETE No 619 portallt 11t9diflcatioll à l'arrêté 
11° 590 dit '20 octobre 1931 ill.Stituant lIIl prix terme 
de trallsport de PaUmé-Lomé pendard la grande cam
pagne de cacew. - cO 

LE GOUVEI<NEUR DES COLONIES, 
OffICIER DE LA LÉGION n'HONNEUR, 

COMMISSAil(E' DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs ~du Commissaire de ta République au Togo; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sùr le régime financier 
des Colonies; 

Vu l'arrêté nO 69 du 2;) janvier 1929 rendant applicablès 
les tarifs des ehemins de fer du Togo homologués par dépêche 
ministérieJJe nO 3514 du 28 oetobre 1931 et tous les actes 
subséquents qui J'ont modifié; 

Vu l'arrêté nO 590 du 20 octobre 1931 instlt.uant un prix 
ferme de transport de Palimé-Lorné pendant la grande cam
pagne de cacao; 

Vn Farrêté nO 541 du 5 novembre 1932 organisant le service 
des chemins de fer et du wharf du territoire du Togo; 

Vu l'avis du conseil consultatif du C~ F. T.; 

Le conseil d'administration entendu: 

Vu" l'urgence et sous r~s_erve de l.'~pprobation ministérielle; 

ARRETE; 

ARTICLE PREMIER. Est modifié l'arrêté no 590 au 
20 oelobre 1931 fixant un prix ferme de transport de 
200 francs la tonne de cacao de Palimé-AgDu-Lomé. 

ART. 2. -' Le prix de transport de la . tonne de cacao 
expédiée de Palimé ou Agou à destination de LDmé 
P. V. est fixé provisoirement à 100 francs pendant la 

. grande campagne de cacao. 

ART. 3. - Le présent aérêté qui aura son effet à. 
compter du 7 décembre 1934, sera enregistré, commu
niqué et publié partout DÙ besoin sera. 

Lomé, le 3 décembre 1934.' 

P. le Commissaire de ta Népublique absent, 
l'Administrateur ell che! des colonies, 

chargé de [-'expédition des altaires courantes 
et urgentes, 

. FREAU. 

Approuvé par télégramme ministériel n' 200 du 
13 décembre 1934. 

Levée de mesures sanitaires 

ARRETE No 631 abrogeant l'arrêté no 599 du. 23 no
vembre 1934. 

LE OOUVER~EUR DES COLONIES, 

OI~PICJER DE LA LÊ.GiON O}HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributioJl~ 
et les pouvoirs du Commissa!re de la République au Togo j 

Vu le décret du 24 décembre 1928 portant règlement de 
police sanitaire aux colonies j 

Vu l'arrêté nO 599 du 23 novembre 1934" mettant en obser.:. 
vatron sanitajre tes passagers en provenance de OoJd-Coast; 

SUT la proposition du chef du service de santé, directeur 
de la .santé aU Togo; 



--

- -

- -
- -

- -

- -
- -
- -

- -
- -

10 JOURNAL OfFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO PLACÉ sqUS. LE MANDAT DE LA FRANC!; 1er janvi~r 1935 

! 
ARRETE: 1 

i administrateurs ·des cercles de Lomé- et Klouto, 
chargés de l'exécution du présent arrêté. 

sont 

ARTICLE PREMIER. - Aucun cas de fièvre jaune 
n'ayant été signalé en Dold-Coast depuis le 21 novem Lomé, le 17 décembre 1934. 

bre 1934, l'arrêté no 599 susvisé. est abrogé iî la date P. lri Commissaire de la République absent, 
du 17 décembre. 1934. t'Administrateur en chet des colonies, 

ART. 2. - Le chef du service de santé, directeur de chargé de ,l'expéditio/l des affaires couranles 

la santé, le directeur du service des voies de pénétra- L et urgentes, 

tion et dit wharf, le chef du service des douanes et les . , , i PREAU. 

Ré/les primitifs 

Par arrêté du : 

1S' décembre 1934. Sont approuvés et rendus exécutoires divers rôles primitifs afférents à l'exercice 


1935 dont détail ci-après :. 
1 	 -", 

:N·' DES 

IROLES 

1 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
. 11 

12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25. 
26 
27 
28 
29 
30 
31 
32 
33 
34 
35 
36 
37 
38 

i 	 39 
40 
41 

CE,RCLES 

Mango 
-
-

Sokodé 
-
- (Bassari) 
-  -
- (L. Kara) 

-
-
- ( Bassari) 

. -' 
_. (1.. Kara) 

--
Mango 

-
Sokodé 

-
-
-

... (Bassari ) 

~-

- (L. Kara) 

-
Anécho 
Klouto 

r CEN1-IMES ! 
L'IMPOTIPRINCIP~L TOTALNATURE DE ADDlTIONN'ELS 1i Budget Local 

i 

• _. 	 ,.Sokodé 
- (Bassari) 

- (L. Kara) 
 ~-.-

~lango -
Licences 

Klou!o 
Anécho 

-

, -Sokodé 

- (L. Kara) -

-
 Armes ,perfectionnées 

- (Bass~ri ) 

-- (L. Kara) 


Impôt pers. et taxe addition. 
Impôt indigène 

-
- - . ' 

, -

--

Rachat prestatio,ns indigènes 
-
- -
- -_..-

.- 
-' -

ImpÔt foncier. 

-

- . 
-
- . 
-
- , . 
-
- - , .' 

-
Patentes ; 

-
-

-560,00 560,00 
9.180,00 9.180.00-

~13.976,00213.976,00 -
'7.410,00 7.410,00-

216.394,00216.394,00 -_. 1.870,001,870,00 
119.302,00119.302,00 -

4.900,004.000,00 -
361.746,00-361.746.00 , 570,00570,00 -

~ 131.838.00131.838,00 
150,00150,00 -

84.210,0084.210,00 
'396,00396,00 -

310.068,00310,068,00 -
732,00732,00 -

183.408,00-183.408,00 
, 453,00-453,00 

144,00-144,00 
28,00-28,00. 

5,005,90 -_. 9,009,00 
2,002,00 -
1,8Q-1,80 

21,0021,00 -
23,002~,00 -

0,50-0,50 
6,006,00 -

17.010,004.410,0012.600,00 , 
31.002,758.037,7522.965,00 
8.039,252.084,255.955,00 
2,342.25607,251.735,00 
2.443,50633,501.810,00 

1 
7.965,002.065,005.900,00 

15.300,00 1 

r 
5.100,0010.200,00 

13.800,004.600,009.200,00. 
900,00600,00 300,00 
900,00600,00 300,00 
440,00440,00 -

- 80,0080,00 
120,00120,00 -

-

1 

http:2,342.25
http:131.838.00
http:361.746.00
http:9.180.00
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No. DES CENTIMES ~."'1CERCLES NATÙRE DE L'IMPOT PRINCIPAL ADDITIONNELS TOTA,L
ROLES Budget Local 

L,d=======,"--='~'==========,"==15=2=.8~4=0,=0=0="-====~===15=2=.8,40,00 


42 Sokodé· Véhicules 2220,00' 666,00 2.886,00 1 

43 - (Bassad) - 1.540,00 462,00 2.002,00 1 

44 - (L. Kara) - 1.220,00 366,00 1.586,00 
45 ~iango , - 700,00 210,00 910,00 
46 Sokodé Taxe d'assist. méd. indigène 3.705,00 - 3.705,00 
47 - - - 109.865,00 - 109865,00 
48 - (Bassari) - - 935,00 - 935,00 
49 - - - - 70.175,00. - 70.175,00 

Il 
50 
51 

-
-

(L.Kara) 
-

-
-

-
-

2.450,00 
258.390,00 

-
-

2.450,00 
258.390,00 

l ~5~2 M'lllgO - - 4.870,00 - 4.8~0,00 Il 
I 

, 

La date--de mise en 'recbuvrement de ces rôles est fixée au 1" janvier 1935. 

Conse.il de notable.s 

ARRETE No 636 fixant la composition du conseil de 
notables indigènes du cercle de Mango. 

,LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OffiCIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

ART. 3. Le commandant de cercle de Mango est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera enre
gistré, Gommuniqué et publié partout où [j'esoin sera. 

Lomé, le 20 décembre 1934. 

BOUROINE. 

1 

1COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Il SU"ppression de l'indemnité d'habilh ment 
Vu le déeret du 2~ mars 1921 déterminant les attribution~ 

et les pouvoirs du Commissaire de la Rép~È1ique au Togo j 

Vu l'arrêté du 17 février 1922 créant au Togo des conseils 
de notables; 

Vu l'arrêté du 2:3 nDvembre 1934 prorogeant les pouvoirs du 
conseil de notables de Mango;' 

Sur la proposition du commandant de cercle de Mango; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, ~ Le conseil de notables du cer
cle de ·Mango cst constitué ainsi qu'il suit: 

L'administrateur commandant le cercle:' Président, 
TIEM YENDABRE, chef supérieur des Gourmas, 
LARE KOLANI, chef du. canton de Nano, 
GAlARON, chef supérieur des Lambas, 
NAMBlEI>iA TABI, chef d'u canton de Mango, 
KOMBATE CHAM BilE, chef du canton de LlapallgQ,,'" 
PATEFAO, chef du canton de Bidjenga, 
y OUMA, chef du canton de Timbou, r. 
NAM TCHOUGLI, chef du canton de Nakitendi-Laré, 
ABOUDOULAYE IMAN, notable à Mango, 
MISSI AouA, 'notable à Mango, 
.MAHAMA YARBABA, notable à Mango, 

BILA, notable à Boadé. 


ART. 2. - Le conseil ainsi constitué rentrera en 
fonction le 30 décembre 1934. 

du personnel indigène 

ARRETE No 644 portant suppresSion de l'illdemnité 
d'habillement accordée aux agents indigènes. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffiCIER DE LA LÉGlON n'HONNEUR, 

COMMIssAmE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le déeref du 23 mars 1921 déterminant les attributionf: 
_et les pouv.0irs du Commissaire de la République au ~ogo; 

, Vu· l'arrêté du ~cr mai 1934.portant réglementation des uni
formes des agents des cadres locaux indigènes du Togo: ct 
notamment l'article 8; 

\ 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - A compter du 1" janvi"r 1935, 
l'indemnité mensuelle d'habillement de 15 frs. al 
lotiée aux agents des 'cadres locaux' indigènes du 
Togo, est supprimée. 

ART. 2. - A compter de la même date, il ne sera 
plus délivré gratuitement des 'uniformes aux .gents 
des cadres. locaux subalternes; sauf en ce qui concerne 
les plantons et cOficierges. 

ART. 3. - Le port de l'uniforme est désormàis facul
tatif. 

http:Conse.il

